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La programmation de certaines rencontres des 1/16éme de finale ont
été inversées pour étre en conformité avec les articles 4 et 5 des
réglements particuliers de la compétion. Les frais d'arbitrage sont a
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partagés entre les équipes en présence et doivent étre annotés au
verso de la feuille de marque.

Le montant des frais a rembourser est celui figurant sur les
convocations. Aucune autre somme ne pourra étre reclamée par les
arbitres au titre des frais d'arbitrage.
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